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COLLÈGE SAINT VINCENT – SAINT FRANÇOIS a.s.b.l 

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE GENERAL, TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL 

 
 
 

Ixelles, le 20 décembre 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aux responsables des élèves du Collège 

Aux élèves majeurs,  

 

Le plan fédéral d'urgence a été actualisé en mars 2018. 

La circulaire 6574 du 06 mars 2018 invite les établissements scolaires à se doter d'un stock suffisant 

de pilules d'iode stable qui devraient être administrées aux élèves en cas d'accident nucléaire, 

confirmé par les autorités fédérales, provinciales et communales, si la quantité d'iode radioactif dans 

l'air le justifie. 

 

Cette mesure vise à prévenir le risque de cancer de la thyroïde. En effet, en administrant de l'iode 

non radioactif en cas d'accident nucléaire, on peut empêcher l'absorption d'iode radioactif dans la 

glande thyroïde, en espérant réduire ainsi le risque de cancer de la glande thyroïde. Ce risque est 

particulièrement élevé chez les enfants, tandis que les contre-indications à cette prise sont 

exceptionnelles et les effets secondaires rares. 

Durant les heures où les élèves sont au Collège, ils seront donc invités à prendre un ou 

plusieurs comprimés d'iode, en cas d'accident nucléaire avéré. 

Nous vous invitons à signaler par recommandé au service PSE (rue de la Crèche 6 à 1050 

Bruxelles pour le Collège Saint-Vincent et avenue J&P Carsoel, 2 à 1180 Bruxelles pour les élèves 

du Collège Saint-François) et à la direction du Collège une éventuelle contre-indication chez votre 

enfant ou vous-même, pour les élèves majeurs. 

Les comprimés seront administrés uniquement si la recommandation est donnée par les autorités. 

Etant donné qu'il sera également recommandé à chacun de ne pas sortir, vos enfants (ou les élèves 

majeurs) resteront à l'abri avec le personnel dans les locaux jusqu'à ce que les autorités lèvent cette 

recommandation. 

 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et vous prions de croire 

en notre entier dévouement. 

 

G. Lebrun                                                                    V. Hoevenaeghel 

Directeur adjoint                                                          Conseillère en prévention, pour le CPPT 

 

 

 

 

V. Maréchal,  

Directeur 


